
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Il s’agit d’une personne physique qui signale ou divulgue des faits répréhensibles (exemples : crimes, 
délits…) ou contraires à l’intérêt général (comportements potentiellement dangereux pour la 
population) sans contrepartie financière directe et de bonne foi. 
 
Lancer une alerte est un droit et le législateur est intervenu pour protéger les lanceurs d’alerte contre 
les mesures négatives prises à leur encontre du fait de leur alerte éthique. 
 

L’alerte consiste à signaler ou dévoiler certains faits, en les portant à la connaissance d’un 
employeur, d’une autorité administrative ou en les rendant publics (Guide du lanceur 

d’alerte élaboré par le Défenseur des droits) 
 
 
 
 
Les personnes physiques pouvant être des lanceurs d’alerte sont les membres du personnel de la 
collectivité ou de l’établissement public concerné : 
 

• Les fonctionnaires (titulaires et stagiaires), 
• Les agents contractuels de droit public, 
• Les agents contractuels de droit privé (dont les apprentis) employés par la 

collectivité ou l’établissement public, 
• Les stagiaires employés par la collectivité ou l’établissement public. 

 
En outre, peuvent également être lanceurs d’alerte les collaborateurs extérieurs et occasionnels et 
les cocontractants de la collectivité ou de l’établissement public. 
 
 
 
 
Le statut de lanceur d’alerte entraîne un régime de protection particulier : 

• Interdiction des représailles dans l’exercice des fonctions professionnelles de l’agent public 
(concernant le recrutement, la titularisation, la rémunération…) 

• Interdiction des mesures de représailles sous les formes suivantes : 
- Atteintes à la réputation de la personne, en particulier sur un service de communication 

au public en ligne, 

L’ALERTE ÉTHIQUE 
Le lanceur d’alerte  

À destination des agents  

 

LE STATUT DE LANCEUR D’ALERTE  
 
 

QUI PEUT ÊTRE LANCEUR D’ALERTE ? 
 

PROTECTION DE L’AGENT PUBLIC  
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- Pertes financières y compris la perte d’activité et la perte de revenu, 
- Orientation abusive vers un traitement psychiatrique ou médical etc. 

 
Des garanties sont également applicables au lanceur d’alerte : 

• Des garanties d’intégrité et de confidentialité des informations recueillies dans un 
signalement, notamment l’identité de l’auteur du signalement, des personnes visées par 
celui-ci et de tout tiers qui y est mentionné, 

• Des garanties d’irresponsabilité civile et pénale… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

              DIVULGATION PUBLIQUE POSSIBLE SEULEMENT DANS CERTAINS CAS 

PROCÉDURE DE LANCEMENT D’UNE ALERTE 
 
 

CHOIX DE LA PROCÉDURE :  
SIGNALEMENT INTERNE ET/OU SIGNALEMENT EXTERNE 

Soit effectuer un 
SIGNALEMENT 

EXTERNE en 
parallèle d’un 

SIGNALEMENT 
INTERNE 

 

Soit effectuer 
DIRECTEMENT un 

SIGNALEMENT 
EXTERNE 

 
Soit porter le 

SIGNALEMENT EN 
EXTERNE après 

avoir effectué un 
SIGNALEMENT 

INTERNE 
 

Soit effectuer un 
SIGNALEMENT 

INTERNE 
 

LANCEUR D’ALERTE PEUT 
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                                                             CHOIX POSSIBLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMENT LANCER UNE ALERTE ÉTHIQUE ? 

Accusé de réception dans 
un délai de 7 jours 

Première réponse 
attendue dans un délai 

de 3 mois 

Fin des 
démarches : si la 
réponse apportée 

est appropriée   

Lanceur d’alerte sera 
informé de l’issue du 

signalement 

Pas de réponse 
dans un délai 
de 3 mois OU 

réponse 
inappropriée  

SIGNALEMENT 
INTERNE 

Possibilité de saisir 
une autorité externe 

Dans le cas 
d’une autorité 
externe listée 
dans le décret 
du 3 oct. 2022 

saisie 
 

Dans le cas des 
autres autorités 
externes saisies 

 

SIGNALEMENT 
EXTERNE 

SIGNALEMENT 
PUBLIC 

Fin des 
démarches : 
si la réponse 
apportée est 
appropriée   

Première réponse attendue 
dans un délai de 3 mois (6 

mois pour circonstances 
particulières de l’affaire) 

 

Pas de délai fixé : 
Si aucune mesure 
appropriée prise 

dans un délai de 6 
mois   

Pas de réponse 
dans les délais 
mentionnés OU 

réponse 
inappropriée  
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SIGNALEMENT INTERNE 

 
Le choix du lanceur d’alerte de procéder à un 

signalement interne n’est possible que s’il a obtenu 
les informations liées à l’alerte dans le cadre des 

activités professionnelles 

PROCÉDURE INTERNE DE RECUEIL ET DE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS D’ALERTE ETHIQUE 
 
 

• Communes > à 10 000 habitants 
employant au moins 50 agents et leurs 
établissements publics rattachés 

• EPCI employant au moins 50 
agents + regroupant au moins une 
commune > à 10 000 habitants 

• Autres personnes morales de droit 
public employant au moins 50 agents 
 
 

POSSIBILITÉ 

DE METTRE EN 
PLACE UNE 
PROCÉDURE 

INTERNE 

• Communes < à 10 0000 habitants et les 
établissements publics qui y sont rattachés 

• EPCI ne comprenant parmi leurs membres aucune 
commune > à 10 000 habitants 
 

PAS DE 
PROCÉDURE 

INTERNE MISE 
EN PLACE 

 

LANCEUR D’ALERTE PEUT 
S’ADRESSER : 

 
• Au supérieur hiérarchique 

direct ou indirect 
• A l’employeur 
• Au référent alerte éthique si 

désigné par la collectivité 

LANCEUR D’ALERTE 
DEVRA SUIVRE LA 

PROCÉDURE INTERNE 

SIGNALEMENT INTERNE 
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SIGNALEMENT EXTERNE 
 

Soit 
directement 

 

• À l’une des autorités externes compétentes (listées 
dans le décret du 3 octobre 2022) et selon le thème de 
l’alerte 

EXEMPLE : L’Agence française anticorruption (AFA) pour les 
atteintes à la probité (marchés publics) 

 
• Au Défenseur des droits  

 
• À l’autorité judiciaire  

EXEMPLE : Procureur de la République 
 

• À une institution, un organe ou un organisme de 
l’Union européenne  

 

Soit après avoir 
effectué un 

signalement 
interne 
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SIGNALEMENT PUBLIC 
 

DIVULGATION 
PUBLIQUE DE 

L’ALERTE 
ÉTHIQUE 

 

DIVULGATION 
PUBLIQUE DE 

L’ALERTE 
ÉTHIQUE 

• En cas d’absence de mesures appropriées de l’autorité 
externe saisie en réponse au signalement dans les délais 
requis (3 mois / 6 mois si les circonstances de l’affaire le 

justifient) 
 

• En cas de danger grave et imminent 
 

• Lorsque la saisine de l’autorité externe compétente ferait 
courir un risque de représailles pour le lanceur d’alerte ou 

qu’elle ne permettrait pas de remédier efficacement à l’objet 
de la divulgation 

 
 

• En cas d’absence de mesures appropriées de l’autorité 
externe saisie en réponse au signalement dans les délais 
requis (3 mois / 6 mois si les circonstances de l’affaire le 

justifient) 
 

• En cas de danger grave et imminent 
 

• Lorsque la saisine de l’autorité externe compétente ferait 
courir un risque de représailles pour le lanceur d’alerte ou 

qu’elle ne permettrait pas de remédier efficacement à l’objet 
de la divulgation 

 


